
 

 

APPEL A PROJETS 2024 
POUR LE PARTAGE DE LA CULTURE SCIENTIFIQUE A PARIS 

 
 

Date limite de dépôt des dossiers : jeudi 29 février 2024 midi 
 
 

OBJET  ET  ÉLIGIBILITÉ 
 
Dans la cadre de sa stratégie Paris Recherche lancée en 2023, la Ville de Paris lance un appel à projets 
visant à favoriser le partage de la culture scientifique à travers le financement de projets mis en 
œuvre en 2024 sur le territoire parisien.  
 
Pour être éligibles, les actions doivent : 
 
- démarrer avant fin décembre 2024 ; 

- se dérouler dans un ou plusieurs arrondissements parisiens ; 

- s’adresser au grand public parisien. 

 
L’appel à projets s’adresse aux associations, coopératives, fondations, organismes publics, 
organismes de recherche et universités. 
 
Chaque organisme ne peut déposer qu’un seul projet. 
 
 
CRITÈRES  DE SÉLECTION   
 
Les projets soumis seront évalués selon les critères suivants : 
 
- qualité scientifique et pédagogique ; 

- attention particulière portée aux jeunes publics et aux publics éloignés des sciences ; 

- rayonnement sur le territoire parisien (diversité des lieux, capacité du projet à toucher des 

publics variés, quartiers prioritaires de la Ville) ; 

- envergure de la manifestation (ampleur des publics, étendue du projet dans le temps) ; 

- valorisation de la recherche parisienne (par la découverte de lieux, de projets de recherche, la 

rencontre de scientifiques en activité…) ; 

- pluridisciplinarité ou développement d’un axe sciences humaines et sociales ; 

- originalité, caractère innovant ; 

- partenariats scientifiques établis. 
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FINANCEMENT 
 
Le financement sollicité peut porter sur tous les aspects jugés utiles à la conduite du projet 
(personnel, fonctionnement, matériel…). 
 
Les projets devront obligatoirement faire l’objet d’un cofinancement public et/ou privé.  
 
Les sources de financements complémentaires (acquis ou sollicités) devront apparaître 
distinctement dans le budget prévisionnel du projet. 
 
À titre indicatif, les montants des subventions allouées dans le cadre de la dernière édition de cet 
appel à projets (hors édition 2023 dédiée aux jeux olympiques et paralympiques) s’échelonnaient 
de 2.000 à 24.500€, avec un montant médian de 6 800€. 
 
 
INSTRUCTION DES DOSSIERS  

 
Un examen de recevabilité des projets sera effectué par le Bureau de l’enseignement supérieur et 
de la recherche de la Direction de l’Attractivité et de l’Emploi. 
 
L’évaluation et la sélection des projets seront réalisées par un comité présidé par l’adjointe à la Maire 
de Paris chargée de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Vie étudiante ou par son.sa 
représentant.e. 
 
Les candidats seront informés par message électronique des décisions du comité de sélection. 
 
 
MODALITÉS DE CANDIDATURE 
 

Le dépôt des dossiers de candidature à l’appel à projets est entièrement dématérialisé. 

Les dossiers doivent être déposés via le service SUBVENTIONS du portail Paris Asso, au plus 
tard le jeudi 29 février 2024 midi. Les candidatures adressées par voie de dossier papier ou par 
courrier électronique ne seront pas prises en compte.  

 
 
AIDE AU DEPOT D’UN DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

1) Référencement sur PARIS ASSO 

 

Cette étape préalable concerne aussi bien les associations loi 1901 que les autres organismes, quelle 
que soit leur forme juridique. Tout demandeur doit préalablement au dépôt d’un dossier d’appel à 
projets disposer d’un compte Paris Asso accessible à l’adresse : PARISASSO.PARIS.FR 

 

Les organismes non encore inscrits sur le site Paris Asso sont invités à le faire le plus tôt 
possible, sans attendre d’avoir constitué le dossier de demande de subvention pour cet appel à 
projets. Ils peuvent demander, le cas échéant, l’aide des Maisons de la Vie Associative et Citoyenne 
en prenant rendez-vous auprès de l’une d’elles.  

 

Les organismes non associatifs qui ne disposaient pas d’un compte Paris Asso doivent d’abord 
fournir leur numéro SIREN via ce formulaire et attendre la confirmation du service d’assistance avant 
de procéder à leur référencement. 
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IMPORTANT : Au premier accès à Paris Asso, il convient de vérifier que le numéro SIREN de la 
structure apparaît bien dans les informations légales présentées. Dans le cas contraire, il faut le 
signaler auprès de l’assistance. 

 

Pour les organismes déjà inscrits, la mise à jour des informations figurant dans Paris Asso est 
indispensable. 

L’accès au service par le bouton ‘faire une demande de subvention’ n’est en effet possible que si le 
statut affiché est ‘Mise à jour le …’ 

 Si l’association vient de créer son compte et qu’elle ne dispose pas de numéro RNA ou bien 
si elle avait déjà un statut incomplet dans SIMPA, son statut affiché par Paris Asso sera « à 
compléter » : elle n’aura pas accès aux demandes de subventions (le bouton demeurant 
inactif): 

 
L’association devra dans ce cas ajouter dans « documents » ses derniers statuts ainsi que son 
récépissé de dernière déclaration en préfecture et attendre l’intervention de l’équipe d’assistance 
de Paris Asso. Le délai pour cette intervention ne dépasse généralement pas 48 heures. 
 

 Si son statut affiché est : « À actualiser », cela signifie que ses informations ont été actualisées 
pour la dernière fois depuis plus de six mois. Elle devra accéder à ses informations (bouton 
'MON ASSO') puis les mettre à jour ou les confirmer afin d’avoir accès au service. 

 
Dès que le statut affiché est ‘Mise à jour le …’, le formulaire de demande de subvention est accessible 
dans la rubrique ‘Services’ de Paris Asso par un clic sur le bouton ‘faire une demande de subvention’ : 
 
 

2) Déposer un dossier pour l’appel à projets 
 

 
 

Vous pouvez cliquer sur « Répondre à un appel à projets ». 

La rubrique s’ouvrira et vous pourrez choisir « Appel à projets Culture scientifique 2024 » 
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Formulaire de demande à remplir : 

 

La première partie du formulaire concerne votre structure (association)  

 

 

Présenter le budget 
de  l’association 
(produits et   charges). 

 
Le budget prévisionnel 
complet de la structure 
doit  être téléchargé ici. 
 
Vous pouvez ensuite 
déposer          les comptes des 
années précédentes ainsi 
que les rapports d’activité 
de ces mêmes années. 
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La deuxième partie du formulaire concerne votre projet.  

 

 



6 
 

 

 

 

 
 

 

Vous pouvez télécharger ici le 
dossier présentant votre 
projet 

 
 

N’oubliez pas d’indique le lieu de 
l’action si celle-ci est localisée 
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… 

Veuillez-vous 
assurer de la 
validité des 
informations 
transmises. 
Le RIB doit 
correspondre à 
l’adresse du siège 
social et au numéro 
de SIRET actuel. 

Vous pouvez ajouter ici tout 
élément permettant aux services 
de la ville de mieux comprendre 
votre projet : bilan des actions des 
années précédentes, CV des 
intervenants… 
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Validation finale de votre demande de subvention : 

 

ATTENTION, vous devez aller sur « envoyer mes demandes » pour finaliser celle-ci et 
définitivement transmettre le dossier à la Ville de Paris.  

Un accusé de réception vous sera envoyé. 

 

3) Quels documents fournir pour une demande de subvention ? 

Les documents numérisés à fournir - en les déposant dans l'espace Paris Asso de l'association sont 
les suivants : 

 si votre association a un numéro RNA (Répertoire National des Association), le ministère de 
l'intérieur transmettra à la Ville de Paris les informations sur votre association. Si vous ne voyez 
pas apparaitre ces informations lors de votre inscription sur Paris Asso, il faudra alors fournir 
dans Paris Asso : la liste à jour des membres du Conseil d'Administration, les statuts de 
l'association et le dernier récépissé fourni par la préfecture. 

 le dernier rapport annuel d'activité soumis à l'assemblée générale (AG) de l'association ou le 
descriptif des actions menées l'année antérieure accompagné, le cas échéant, d'un 
exemplaire des publications de l'association 

 le procès-verbal de l'assemblée générale (AG) de l'association approuvant les comptes 
 un relevé d'identité bancaire ou postal établi au nom de l'association, avec l'intitulé exact de 

l'association tel qu'elle a été déclarée à la préfecture. 
 si le montant des subventions accordées précédemment ou le montant demandé est 

supérieur à 23 000€, le bilan, le compte de résultat, et les annexes des deux derniers exercices 
écoulés certifiés par le président de l’association ou par un commissaire aux comptes si 
l’association a bénéficié de subventions publiques supérieures à 153.000€; ces comptes sont 
exigibles six mois après leur date de clôture 

 le budget prévisionnel global de l'association 

Une synthèse de la 
demande vous est 
ensuite présentée et 
vous permet de voir si 
vous devez compléter la 
demande. 
Si elle n’est pas 
complète, vous ne 
pourrez pas 
l’envoyer. Elle sera 
conservée en  
« brouillon ». 
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 le cas échéant, le budget prévisionnel de l'action pour laquelle la subvention est demandée. 
 les comptes rendus financiers pour chacune des subventions perçues pour financer un 

projet (exigibles six mois après la clôture budgétaire) 

Plus d’info sur Paris Asso : https://www.paris.fr/pages/services-numeriques-paris-asso-6919  

 
 

 

 

 

 

 

 

 


